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A propos des armes écartelées des ducs de Savoie.
Par Fréd.-Th. Dubois.

A partir d'Emmanuel-Philibert (1553—1580) les ducs de Savoie commencèrent
à porter des armes écartelées dans lesquelles ils firent entrer les armes de Saxe.
On sait que basés sur des données erronées de généalogistes, les ducs de Savoie
crurent dès le XVIème siècle avoir une origine commune avec les ducs de Saxe

par Vitekind et Beroald, ce
'«M dernier considéré comme

^L/r irUu ^ ji/ le père d'Humbert aux
Blanches mains. Aussi en
1580 l'empereur déclarait

t,; que comme princes et vi¬
caires du Saint Empire et
comme princes de sang
allemand issus des ducs de Saxe,
les ducs de Savoie devaient
prendre le pas sur tous les

autres princes d'Italie. Pour
relever cette origine germanique,

Emmanuel-Philibert
introduisit dans ses armes
celles des ducs de Saxe soit :

fascé d'or et de sable au cran-
celin de sinople posé en bande

sur le tout. Il portait écar-
telé au 1 et 4 de Saxe, au
2 du Chablais, au 3 d'Aoste
et: sur Savoie. —

qjyiy^à Mais à partir de Charles-

Mp Emmanuel 1er (1580-1630),
ces armes furent encore plus
compliquées. Elles ne por-

fjffÄi tèrent pas seulement des

armes d'origine, mais encore
des armes de prétention,

l'ig. 51. ainsi que les armes des prin¬
cipales provinces du duché.

Dans un intéressant article intitulé: A proposito degli stemmi Sabaudo, publié
par le professeur Giuseppe Gerola, dans le dernier N° du «Bollettino ufficiale délia
Consulta araldica» (vol. X, N° 42, 1933) cet auteur a étudié les différents quartiers
de ces armes et, avec preuves à l'appui, il est arrivé à identifier trois de ces quartiers
qui jusqu'à maintenant avaient été faussement attribués par tous les héraldistes,
dès le XVIeme siècle à nos jours, à d'autres maisons ou provinces.
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Afin de mieux suivre ces différentes écartelures nous reproduisons ici les

grandes armes de Savoie, soit une très belle composition héraldique, gravure sur
bois qui figure en tête de la Chronique de Savoie de Paradin, imprimée à Genève

en 1602, en 3ème édition.
Nous expliquerons les différents quartiers en exposant les preuves du professeur

Gerola relatives aux trois quartiers dont il a trouvé la vraie signification.
L'écu est écartelé, au 1er: contre-écartelé, au 1 de Saxe, au 2 de Beroald soit

l'aigle de Savoie ancien chargé en abime des armes de Saxe: d'or à l'aigle de sable,

au 3 contre-écartelé soit: les armes du royaume de Chypre. Les ducs de Savoie,

par le mariage de Charlotte, reine de Chypre, qui épousa en 1459 Louis de Savoie,
héritèrent les droits à ce royaume. En 1632, Victor Amédée I releva même le

titre de roi de Chypre.
Ces armes étaient au Ier): le royaume de Jérusalem soit: d'argent à la croix

potencée d'or accompagnée de quatre croisettes du second (armes à l'enquerre). Guy
de Lusignan qui devint seigneur de Chypre en 1192, avait été couronné roi de

Jérusalem en 1186. Il transmit ce titre à ses successeurs. Au 2) : fascé d'azur et

d'argent1) au lion de gueules armé, lampassé et couronné d'or. Ce sont ces armes que
l'on a toujours expliquées comme étant celles de la maison de Luxembourg avec
laquelle la maison de Savoie avaient eu plusieurs alliances. — Le professeur Gerola
démontré qu'au 2 on a les armes des Lusignan « brisées du lion de gueules par la
branche de Chypre » et que les fasces constituent les armes primitives des Lusignan
de Champagne, tandis que le lion de gueules représente le royaume de Chypre,
celui-ci a été ajouté par les Lusignan chypriottes pour les distinguer de la branche
française.

Au 3): d'or au lion de gueules armé et couronné d'argent et lampassé d'azur1).

Ce sont les armes du royaume d'Arménie. Après l'extinction des Lusignan
d'Arménie, en 1393, leurs droits passèrent aux Lusignan de Chypre. Au 4) : d'argent
au lion de gueules, couronné d'or. Ce sont dès le commencement dn XlVème siècle,
les armes du royaume de Chypre. Ces quatre armoiries écartelées8) ont été étudiées

encore plus en détail par le professeur Gerola dans un article intitulé: Lo stemma
di Ciprio — publié dans les « Atti del Reale Istituto veneto di scienze, lettere ed

arti » Tome 82, anno acad. 1922—23, pag. 743.

Au 4: d'argent semé de billettes de sable au lion du second armé et lampassé de

gueules. Ce sont les armes de l'antique duché du Chablais. —
Au 2e contre-écartelé, au Ier) de sable au lion d'argent armé et lampassé de

gueules1). Ce sont les armes de l'antique duché d'Aoste.

Au 2) d'argent à la croix de gueules chargée en chef un lambel d'azur. — Ce sont
les armes de la Principauté du Piémont.

Au 3) parti d'argent et de gueules à deux tours de l'un en l'autre. Ce sont les armes
du marquisat de Suse dont la possession permit aux ducs de Savoie de porter le

titre de « marquis en Italie ».

L) Le nombre des fasces varie beaucoup suivant les documents.
2) Ce lion est parfois chargé d'une croisette d'or posée sur l'épaule.
3) Le plus ancien document donnant les émaux de ces armes est un manuscrit de la Bibliothèque vaticane

à Rome; offert par la reine Charlotte au pape Innocent VIII (1484—1487).
4) C'est par erreur que notre artiste a fait figurer sur cette gravure des billettes.
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Au 4) : d'argent à la bande d'azur accompagnée de deux lions du second, ce sont
les anciennes armes des comtes de Genevois qui furent portées plus tard comme
armes de la Bresse.

Au 3e : contre-écartelé, au Ier) d'azur au lion d'hermines — qui est le comté de

Beaugé. Sybille, fille unique et héritière de Gui, dernier seigneur de Beaugé et
de Bresse, apporte en 1272 cette seigneurie à son mari Amédée V de Savoie. La
seigneurie fut érigée en comté en 1460, en faveur de Philippe de Savoie, fils de
Louis.

Au 2: d'argent au mont à trois coupeaux de sable, qui est le bailliage de Vaud.
Le Pays de Vaud, acquis à la Maison de Savoie par le comte Pierre, au XHIème
siècle, lui fut enlevé par les Bernois en 1536. Ces armes figurent donc là comme armes
de prétention1). Elles présentent pour nous un intérêt tout particulier, car assez

rares sont les armes de Savoie ou l'on trouve ces armes du bailliage de Vaud, figurées.
Nous reproduisons en outre ici les armes

qui ornent l'Historia Sabaudiae, publiée à Leyde
en 1634, Par Lambert van der Burch. (fig. 52).

C'est à notre connaissance une des dernières
fois que l'on rencontre les armes du bailliage de
Vaud dans les armes écartelées de Savoie: Les
trois monts de sable ont ici plutôt la forme d'un
chapeau

Au 3 bandé d'or et de gueules. — Le professeur
Gerola démontre que ces armes, que l'on a souvent
prises pour celles de l'Achaïe, sont en réalité celles
du comté de Villars, en Bresse, acquis par les

comtes de Savoie des sires de Thoire et Villars en

1402. Elles figurent sur les vitraux de l'église de

Brou à Bourg en Bresse avec la légende « de

Villars ».

Au 4 d'argent à la croix de gueules. — Le
professeur Gerola démontré aussi que ce ne sont
pas là les armes du royaume d'Antioche, comme
on l'a cru jusqu'à maintenant, mais celles de la
ville et seigneurie de Verceil qui furent acquises

par le duc de Savoie en 1427.

Au 4me: écartelé, au Ier) d'azur à trois pals d'argent, au lion de gueules brochant

sur le tout qui sont les armes du Valromey.
Au 2) d'argent à l'aigle de gueules, soutenue d'un mont à trois coupeaux de sinople.

Ce sont les armes du comté de Nice.
Au 3) pallé d'or et de gueules ce sont les armes du Faucigny.
Au 4) d'azur à j morailles d'or liées d'argent, au chef d'argent au lion issant de

gueules. — Ce sont les armes du Pays de Gex.
Enfin brochant sur le tout en abîme les armes des ducs et du duché de Savoie :

De gueules à la croix d'argent et en pointe brochant aussi sur le tout : d'argent au
chef de gueules. — Ce sont les armes du Montferrat.

x) Voir Les armes du bailliage de Vaud — dans les Archives héraldiques de 1905, page 127.
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